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QUESTION DE GUAM

Etats-Unis d'Amérique: amendement au projet de résolution IX,
figurant dans le document A/42/23 (Partie VI), chapitre IX,

paragraphe 128

Remplacer le par3graphe 6 par le texte suivant :

"6. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires pour ne pas impliquer le territoire dans des
actes d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se
conformer scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, à la Déclaration
et aux résolutions et décisions de l'Assemblée générale relatives aux
activités et arrangements militaires des puissances coloniales dans les
territoires placés sous leur administration;".
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